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Réunion du 19 février 2024 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MM. Claude COLOMBO, Gilles ERMANI, Bernard JAMMES, Pierre LAFON, Julien 
LANDUCCI, Francis MAGGI 
 
 
Excusés : : MME Patricia ARNOUX, M. Alain BROCHE 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 
18h30, début des travaux. 
 
FELICITATIONS 
- Le Président et les membres du Bureau Exécutif présentent tous leurs félicitations au 
NICE FUTSAL qui, à l’issue d’une rencontre engagée, a été éliminé en 1/16ème de finale de 
la Coupe de France Futsal par LAVAL ETOILE FC, champion de France D1 Futsal en titre et 
vainqueur de la dernière édition de la Coupe de France.  
Aux joueuses U15 F, Mlles. GILLET Juliette (ESSNN) et AMIMI Assia (OGCN) convoquées 
aux interligues U15 F qui se dérouleront à Amiens du 26 au 29 février 2024 ainsi qu’à notre 
jeune arbitre, Mlle. ARCE Elise retenue pour l’arbitrage. 
 
INTERVENTION DU PRESIDENT 
- Le Président, revient sur les faits de violence lors de la rencontre de SENIORS D3 : CASE 
/ ET. MENTON du 21 janvier dernier. Il fait un compte rendu des diverses réunions qui se 
sont déroulées en présence des représentants préfectoraux, de la police nationale et 
municipale ainsi que de celle organisée au DCA, à l’initiative du CASE. 
Il présente, les dispositions qui vont être entreprises concernant les rencontres sur le stade 
HAIRABEDIAN, ainsi que les dispositions et aménagements apportés par la Ville de Nice 
sur cette installation. 
Par ailleurs, il envisage l’organisation d’une réunion de l’ensemble des clubs maralpins, au 
Musée des Sports afin de débattre sur ces problèmes de violence dans et autour du football  
qui font malheureusement partie de ces phénomènes qui inquiètent la société en général, 
et plus particulièrement la FFF, les pouvoirs publics et les sportifs eux-mêmes. 
Par ailleurs, lors des finales départementales du Festival U12 et U13 qui se dérouleront sur 
le stade HAIRABEDIAN, le DCA prendra toutes les mesures nécessaires en matière de 
sécurité.  
- Dans le cadre de « JO Paris 2024 », la FFF informe que dès le début du mois de mars, 
les Districts auront un accès prioritaire sur la billetterie des rencontres de football se 
déroulant sur leurs territoires. Pour rappel, le DCA sera concerné par 6 rencontres à l’Allianz 
Riviera. 
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PREMIERS DE CORDEE  
Le DCA apportera soutien à la prochaine édition de la Journée Evasion organisée par 
l’Association Premiers de Cordée se tiendra le mercredi 22 mai 2024 à l’Allianz Riviera.  
Cette manifestation, ouverte gratuitement aux enfants des structures médico-sociales et 
leur famille, permet le temps d’une journée de pratiquer différentes activités sportives. 
 
FUTSAL 
Pour donner suite à la demande de la Commission Futsal, le Bureau Exécutif retient la date 
du vendredi 31 mai 2024 pour l’organisation de la finale de la Coupe de Côte d’Azur Futsal. 
Le site recevant cette manifestation reste à définir, les clubs peuvent déposer leur 
candidature auprès de la Commission Futsal. 
 

CHALLENGE PEF 
Pour la 4ème année consécutive, la FFF organise le Challenge National PEF (Programme 
Educatif Fédéral). Ce dispositif de valorisation de l’engagement des clubs a pour finalité 
d’identifier les clubs les plus actifs sur le volet social et éducatif.  
Pour participer à ce Challenge, les clubs n’ont que deux démarches à accomplir :  

 S’engager dans le PEF via le nouvel outil d’engagement « Projet Educatif » intégré 
à la rubrique « Développer son club », disponible depuis Footclubs et Portailclubs ; 

 Faire remonter les actions via l’outil dédié. 
 

ARBITRES 
Sur les 9 jeunes arbitres présentés comme candidats Ligue, 8 ont passé avec succès les 
épreuves physiques et théoriques. 
En seniors Futsal, MM. MEJRI Rayan et REGAIEG Mounir ont également réussi avec succès 
les épreuves physiques et théorique. 
 
COURRIER 
M. Mourad FATFOUTA :  candidature à la Commission des Délégués, transmise à la 
Commission pour avis. 
LMF : Convocation à participer au séminaire compétitions qui se tiendra le jeudi 21 mars 
au siège de la Ligue. MM Edouard DELAMOTTE, Julien LANDUCCI et Francis MAGGI 
représenteront le DCA. 
 
AGENDA 
- Journée Nationale des Bénévoles à Lyon les 23-23 mars 2024 et match international 
France-Allemagne ;  
- Finale départementale Festival U12 le 06 avril 2024 stade de la LAUVETTE à Nice ; 
- Finale départementale Festival U13 F et g le 06 avril 2024 stade HAIRABEDIAN à Nice ; 
- Finales des Coupes Côte d’Azur 01 et 02 juin 2024 (lieu à définir) ;  
- Finales championnats Côte d’Azur, 08 et 09 juin 2024 (lieu à définir) ; 
- AG LFA + FFF du 07 au 09 juin 2024 dans les Landes ;  
- AG d’Eté de la LMF le 15 juin 2024 ;  
- AG Elective du District le mardi 02 juillet 2024  
- AG d’Eté du District le samedi 07 septembre 2024 (lieu à définir). 
 
La séance est levée à 21h00. 
 
Le Président,                                                               Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.                                              M. Francis MAGGI. 
 


